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(Art. L 2121-10 à L 2121-12 du Code général des collectivités territoriales) 
 

Le Conseil municipal de la commune de TASSIN LA DEMI-LUNE se réunira en séance publique à l’Hôtel de Ville  
(Salle du Conseil municipal).  

 

M e r c r e d i  2 2  a v r i l  2 0 2 6  A  1 9 h 0 0  
 

ORDRE DU JOUR   

            
 

1. Compte-rendu des décisions du Maire prises dans le cadre des délégations 

VIE DE L’ASSEMBLEE  

2. Désignation des représentants du Conseil municipal au sein des instances des associations locales 

3. Désignation des représentants du Conseil municipal au sein des Conseils d’écoles primaires publiques et privées, collège et 

lycée 

4. Composition de la Commission Consultative des services publics locaux (CCSPL) 

5. Commission communale des impôts directs (CCID) : désignation des membres proposés pour nomination 

6. Désignation du correspondant Défense  

FINANCES 

7. Mise à jour du Règlement budgétaire et financier et autorisation de virements de crédits entre chapitres – exercice 2026 

8. Budget primitif 2026 - budget principal Ville 

9. Budget primitif 2026 - budget annexe L'Atrium 

10. Vote des taux d’imposition 

11. Rattachement des recettes de la Maison des Familles au budget Ville 

12. Subvention d’équipement pour l’association Les petites cantines  

AFFAIRES SCOLAIRES 

13. Participation aux frais de scolarité des enfants non tassilunois inscrits dans les écoles primaires publiques 

14. Participation de la Ville aux projets pédagogiques des écoles publiques et privées 

PATRIMOINE 

15. Préemption du tènement composé des parcelles AH 124, 164, 165, 166,182 (172 bis avenue Charles de Gaulle) 

PETITE ENFANCE 

16. Demande de transfert d’une micro-crèche portée par l’association Gard’Eden 

SPORT  

17. Dénomination de l’îlot ludo-sportif sis avenue Foch 

   

 

 

      Fait à Tassin la Demi-Lune, le 16 avril 2026 

 

                     Pascal CHARMOT  
                     Maire de Tassin la Demi-Lune 
                     Vice-président de la Métropole de Lyon   


